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Concessions forestières dans le Massif

#

#

#

# #

#
#

#

#

#

#

Mékambo

Minvoul

Bitam

OYEM

Mitzic

Booué

Ovan

Lalara

MAKOKOU

Mvadi

Ai
re

 p
ro

té
gé

e  de minkébé

Konossoville

TTIB

BORDAMUR

SHM

ROG

ROG

ROG

ROG

ROG

ROG

EFNB

GEB

SHM

SHM

GEB GEB

GEB
GEB GEB

GEB GEB

GEB

0° 0°

1° 1°

2° 2°

12°

12°

13°

13°

14°

14°

Légende thématique

Actives

Non-actives

Concessions fo restières :

Aire Protégée de M inkébé

Massifs Forestiers concernés

Réserve  d'Ipassa

N

Echelle 1/2 200 000

0 20 40 Km

Minkebe

Bordamur



Concession de 
Bordamur
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Rimbunan  Hijau
(Bordamur)

• Société Malaisienne  basée au Sarawak
• Énorme conglomérat 
• Gabon, Guinée Équatoriale, Russie 

(Far East), Vanuatu, Papouasie Nouvelle 
Guinée, Iles Solomon, Nouvelle Zélande, 
…

• Installation en 1997 
• 144,000 ha au Woleu-Ntem
• Chantier Mitzic: 119 employés, dont 23 

asiatiques 



1998-1999: Les grands jours du 
braconnage

• Accès ouvert à tous : Barrière transparente
• Chasse commerciale dans des zones jadis intactes 

(faune ne connaissant pas la chasse)
• Grand nombre  de  véhicules y circulent pour le 

braconnage
• Chasse éléphant également
• Management Malais est dépassé par le problème de la 

chasse
• 1999 : + 200 tonnes de viande de brousse quittent la 

concession !
• Grand nombre d’autorités y envoient des véhicules
• Grand campement de chasse veut s’ériger en village !
• Amendes pour Bordamur pour délits y inclus 

braconnage
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Réaction par projet DFC/WWF 
Minkébé (1999)

• Alarme au Gouvernorat !
• Patrouilles avec Inspection
• Étudiants de l’ENEF dans la concession
• Reconnaissance dans la concession
• Collaboration étroite avec Inspection Provinciale des 

Eaux et Forêts
• Mise en place de règles claires: démarrage de 

négociation d’un accord entre parties prenantes 
principales concernant les règles de  chasse à 
Bordamur - basée sur interdiction du lien véhicule-
chasse

• Décembre 1999: Destruction de tous les campements 
à l’intérieur de la concession et d’un réseau ivoire
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2000

• Braconnage à la baisse suite aux contrôles 
réguliers

• Négociation d’un accord de co-gestion entre 
MINEF, Gouvernorat de la Province, 
BORDAMUR et villages Assok-Begue, Afia, 
Nkougou et Okala: Signé en juin 2001 par les 
parties prenantes et appliqués sur le terrain 
depuis fin 2000.  
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PROTOCOLE D’ENTENTE

PORTANT SUR LA GESTION

DE LA CHASSE DANS LA CONCESSION 

FORESTIERE DE BORDAMUR

(PERMIS 1/97, lot 1)

Périphérie ouest de l’Aire Protégée de Minkébé

 

MINKEBE 
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Ministre des Eaux et Forêts, de la Pêche, du 
Reboisement, chargé de l’Environnement et de la 
Protection de la Nature

Richard ONOUVIET

Gouverneur de la Province du Woleu-Ntem :
Ignace EBE ENGOHANG

Directeur Général de Bordamur :
Andrew TIONG

Chef du Canton Elelem :
Jean-Marie NTOUTOUME EKOME

Chefs de Regroupements et Villages :
AFIA NKOUGOU ASSOK BEGUE OKALA



règles régissant la 
chasse

1. Interdiction absolu du lien chasse-matériel 
roulant (véhicule, vélo, brouette): Tout transport 
d’armes, chasseurs ou gibier est interdite dans 
la concession

2. Chasse à pied autorisée pour les villages 
riverains (distance maximale autour de 20 km)

3. Chasse à pied autorisée pour les travailleurs, 
hors heures de travail, autour de leur résidence 
(camp central de la concession) 

4. Chasse interdite sur le lieu de travail
5. Seuls véhicules autorisés: Exploitant, MINEFPR
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Règles (cont.)

6. Exploitant fournit case de passage, barrière(s) de 
contrôle, contribution pour les coûts de contrôle et 
de suivi

7. Gouvernorat aide à diffuser le contenu du 
protocole, en particulier envers les autorités

8. Eaux et Forêts sont responsables du contrôle et 
organisent régulièrement une mission de patrouille

9. Des gardes Eaux et Forêts / WWF réalisent un 
contrôle régulier
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Quelques principes

– La faune ne doit pas subventionner (les 
travailleurs de) l’exploitation forestière

– Un économat varié à bon prix et des rations 
convenables pour les prospecteurs

– Respect pour la faune (et la forêt)
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2001-2004
– Sortie viande de brousse : +/- 5 tonnes par an (1999 : 

+ 200 tonnes). Baisse de plus de 95 %!
– Présence régulière des équipes Eaux et Forêts / WWF 

présentes dans la concession
– Sensibilisation crédible
– Quasi-absence d’entrée de véhicule non-autorisée

(Baisse de 100 %) - vigilance nécessaire
– Chasse éléphant diminuée.
– Toutes les campements de chasse liés à la chasse 

véhiculée détruits.
– Satisfaction de Bordamur, villages environnants, 

Autorités provinciales et MINEF
– EFNB adhère au protocole
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Réplication

– Aujourd’hui effort pour appliquer la 
réglementation ailleurs dans le massif 
forestier et dans les massifs voisins. 

– D’autres protocoles sont en stade avancé de 
négociation (orpaillage, utilisation de la rivière 
Oua)

– Même organisation (présence dissuasive 
régulière du MINEF/WWF ainsi que renforcer 
les contrôles internes de l’entreprise): Effets 
d’échelle
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Leçons 
– Parallèle à résoudre le problème de la chasse dans les 

concessions, on bâtit des unités crédibles de 
surveillance/négociation qui agissent sur d’autres 
thèmes (chasse villageoise, chasse éléphant, gestion 
rivières)

– Ces unités de surveillance travaillent sur des grandes 
étendues. Basées dans les capitales provinciales. 

– Système basé sur le renforcement des Eaux et Forêts
– Renforcement de la réglementation
– Service Etatique en liaison avec MINEF-Lbv et Gouvernorat

– Problem solving approach: ne nécessite pas d’ 
inventaires, ni de plans de gestion compliqués, on 
peut directement et rapidement agir si on a les 
capacités requises

– Financement ? (interne, externe, …)
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Chasse villageoise

• Contribue fortement au bien-être rural / 
réduction de la pauvreté

• Durabilité augmente à travers modèle 
source-sink

• Distance maximale = 20 km (à pied) : à 
stabiliser



Sociétés forestières: 
bénéficiaires

– Absence de véhicules étrangers dans la concession 
(diminution de vol, accidents)

– Travailleurs: Augmentation de leur productivité et 
discipline

– C’est Eaux et Forêts et WWF qui obligent l’exploitant 
à prendre ces règles strictes. C’est E&F et WWF les 
coupables pour ce régime de chasse stricte.

– Solution pour l’aspect chasse dans les plans 
d’aménagement

– Image positive

Minkebe



Exploitants : ce que nous 
attendons d’eux

– Adhérence aux principes du protocole – note que le 
protocole est proche de ce que les exploitants 
désirent en termes de chasse

– Économat varié à bon prix : service social et facilite 
l’interdiction de la chasse sur les lieux de travail. 

– Case de passage + barrières stratégiques gardés (le 
jour)

– Règlement d’ordre intérieur  adapté
– Contributions aux coûts d’opération de la brigade 

mobile (financer une partie du budget-programme de 
la brigade)

– Respect pour la faune (et la forêt) intégré dans la 
culture de l’entreprise
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Plan d’utilisation des 
terres pour les grands 

massifs forestiers

– Noyau : Aire Protégée
– Périphérie interne : Concessions 

forestières (quasi) sans-chasse
– Périphérie des routes publiques qui 

ceinturent ces grands massifs : Zone 
de chasse villageoise à pied -
typiquement 20 km de large

– La durabilité de la chasse villageoise 
augmente
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Modèle applicable dans d’autres 
grands massifs forestiers du 

Nord-est Gabon, Lopé, Gamba et 
également du Sud-est Cameroun

• Si suffisamment de capacités Eaux et 
Forêts peuvent être bâties : Bases de 
brigades mobiles dans les ‘grands’ 
centres: SERVICES PROVINCIALES 
DE CONSERVATION

Minkebe





Futur

• Sécuriser des grands massifs entiers
• Réplication davantage
• Chasse véhiculée dans les concessions sera 

sous contrôle et le système sera intégré 
dans les mœurs.

• Institutionnalisation
• Nouvelles brigades provinciales
• Financement durable…..
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Appui des bailleurs de 
fonds

• Phase 1 : 
DGIS-NL, WWF-NL, USFWS, CARPE.

• Phase 2 :
Union Européenne, USAID/CARPE, 

WWF-International, UNF-UNESCO/CAWHFI, 
WWF-Pays-Bas, FFEM (pipeline)

• Replication ailleurs: GEF-Gabon?, 
GEF-TRIDOM
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